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Réponse de l’équipe projet 

Bonjour, 

Nous vous remercions pour votre contribution et l'intérêt que vous portez à cette concertation. 

Voici des éléments de réponse à vos questions : 

• Si le projet de Champ Captant des Landes du Médoc se fait, l’Agence Régionale de la Santé et la 
DDTM, services de l'Etat sous l'autorité de la préfète de Gironde, délivreront une autorisation de 
prélèvement qui imposera un volume prélevé à ne pas dépasser, en l’occurrence 10 millions de 
m3/an. Ce sont ces mêmes instances qui ont pour missions de contrôler et garantir le respect des 
autorisations. L’Agence de l’Eau Adour Garonne aura également un regard sur les volumes pompés. 

• Le sujet de l’impact sur l’activité économique de la forêt a été débattu lors de la réunion publique 
n°1, tenue à Lacanau le 09 novembre 2021. Un observatoire sera mis en œuvre à l’échelle du 
territoire pour permettre de suivre les données issues de différents organismes et de les partager ; 
cet observatoire est à construire et chaque acteur devra proposer des périmètres d’études et fournir 
les données nécessaires pour l’alimenter. Cet observatoire est un outil qui dépasse le projet du 



  

champ captant lui-même car il sera un outil pour veiller à l’évolution du territoire dans le temps et 
après chaque évènement s’il y en a (tempête, sécheresse, …). 

• Concernant la pérennité des forages d’alimentation en eau potable existants sur le secteur, comme 
indiqué lors de la réunion publique n°1 tenue à Lacanau le 9 novembre 2021, seul le forage du 
Syndicat d’eau Saumos – Le Temps serait impacté par le projet. Des mesures compensatoires sont 
prévues et actuellement à l’étude par Bordeaux Métropole, en concertation avec le Syndicat d’eau. 

Cordialement  

 


